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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de retenue pour une fermeture à enroulement dotée
d'un tablier de structure souple, apte à être enroulé
autour d'un système support sensiblement cylindrique
et monté mobile en rotation autour d'un arbre fixe dis-
posé généralement au dessus d'une ouverture à con-
damner.
[0002] L'invention trouve une application particulière-
ment avantageuse, mais non exclusive, dans le domai-
ne des fermetures à effacement vertical équipant les ac-
cès des bâtiments industriels et commerciaux. On pen-
se ici par exemple à des rideaux métalliques de garages
ou à des grilles de devantures de magasins.
[0003] Il est à noter que dans l'ensemble de ce texte,
les termes rideau ou tablier désignent plus générale-
ment tout moyen apte à fermer une ouverture, c'est-à-
dire une plaque, un assemblage de lames, une grille,
etc. La souplesse structurelle nécessaire à l'enroule-
ment de cet organe peut provenir directement de la na-
ture intrinsèque du matériau le constituant et/ou des ar-
ticulations liant les différentes parties le composant.
[0004] Dans le cas d'une fermeture à arbre fixe, l'en-
roulement du tablier est traditionnellement réalisé
autour d'au moins une bobine montée mobile en rotation
sur ledit arbre fixe. Chaque bobine est par ailleurs reliée
à l'arbre fixe par l'intermédiaire d'un ressort de compen-
sation de type spiral, enroulé à l'intérieur même de ladite
bobine. Ce moyen de rappel élastique est chargé de
contrebalancer au moins partiellement le poids du ta-
blier, en restituant au cours de la phase d'ouverture,
l'énergie emmagasinée sous forme de couple lors de la
phase de fermeture.
[0005] Comme toutes les fermetures à effacement
vertical, les rideaux à enroulement autour d'un arbre fixe
sont soumis à un certain nombre d'exigences réglemen-
taires et normatives. Parmi celles-ci, la norme NF P
25-362 concerne la sécurité des utilisateurs en cas de
défaillance de la fermeture. Elle stipule notamment, à
son paragraphe 10.1, que toutes les fermetures à effa-
cement vertical doivent comporter un dispositif de rete-
nue non sollicité en fonctionnement normal et apte à
empêcher la chute du tablier en cas de défaillance d'un
des éléments support. Bien entendu, on pense ici avant
tout à la rupture de l'élément le plus sollicité et donc le
plus fragile du système, à savoir le ressort spiral monté
à l'intérieur de chaque bobine compensatrice.
[0006] Or, un tablier présente un poids relativement
important, allant généralement de plusieurs dizaines à
plusieurs centaines de kilogrammes. Combinée à une
vitesse de chute élevée, cette masse constitue un réel
danger pour les utilisateurs.
[0007] On connaît de l'état de la technique très peu
de dispositifs de sécurité capables de stopper la chute
d'un tablier de fermeture à arbre fixe, en cas de rupture
d'au moins un des ressorts de compensation utilisés.
[0008] La demande de brevet français 2 739 656 dé-

crit cependant plusieurs dispositifs de retenue suscep-
tibles de remplir cette fonction. Schématiquement, le
principe de verrouillage est identique pour chaque mode
de réalisation décrit. Il consiste essentiellement à cou-
pler positivement à l'arbre fixe, la bobine dont le ressort
est défaillant, après un déplacement angulaire donné
de ladite bobine par rapport à des moyens de verrouilla-
ge spécifiques. Ce mouvement, contrôlé par un élément
de rappel monté entre la bobine et les moyens de ver-
rouillage, va alors permettre audits moyens de ver-
rouillage de commander le déplacement d'une pièce de
blocage vers une roue à rochet fixe formant butée, réa-
lisant ainsi l'immobilisation du tablier par rapport à l'ar-
bre de la fermeture à enroulement.
[0009] Mais quel que soit le mode de réalisation choi-
si, la mise en oeuvre de chacun de ces dispositifs de
retenue apparaît extrêmement complexe, en raison du
nombre important de pièces supplémentaires requis
ainsi que des profondes modifications structurelles et
fonctionnelles que cela entraîne. Cette complexité
constitue bien évidemment un inconvénient majeur en
terme de fiabilité et de coût. En ce qui concerne plus
particulièrement ce dernier aspect, il est nécessaire de
prendre en compte le prix de revient du dispositif de re-
tenue proprement dit, mais également et surtout le coût
important de son adaptation sur la fermeture à enroule-
ment. Il en résulte que le surcoût exigé pour l'installation
de tels systèmes de sécurité peut devenir dissuasif pour
l'éventuel utilisateur.
[0010] Aussi, le problème technique à résoudre par
l'objet de la présente invention est de proposer un dis-
positif de retenue pour fermeture à enroulement d'un ta-
blier, ledit dispositif comportant au moins une bobine sur
laquelle est apte à être enroulé le tablier et qui est mon-
table mobile en rotation autour d'un arbre fixe, chaque
bobine mobile étant susceptible d'être reliée à l'arbre
fixe par l'intermédiaire d'un ressort de compensation de
type spiral enroulé sur lui-même entre deux flasques la-
téraux de la bobine, chaque ressort de compensation
comportant un élément de blocage monté mobile en dé-
placement sur la bobine correspondante, ledit élément
de blocage étant apte à se déplacer en direction d'un
organe statique fixable sur l'arbre fixe afin de coopérer
par blocage avec une partie formant butée dudit organe
statique en cas de défaillance du ressort ; dispositif de
retenue qui permettrait d'éviter les problèmes de l'état
de la technique en offrant notamment une grande fiabi-
lité ainsi qu'un faible coût par rapport à celui de la fer-
meture à sécuriser, tant au niveau du prix de revient du
dispositif de retenue proprement dit que de celui de son
adaptation sur ladite fermeture.
[0011] La solution au problème technique posé con-
siste, selon la présente invention, en ce que l'extrémité
externe de chaque ressort de compensation est solidai-
re de l'élément de blocage, le ressort de compensation
étant l'unique pièce commandant l'immobilisation ou le
déplacement de l'élément de blocage, soit en le main-
tenant à distance de l'organe statique pour une position
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passive, soit en l'entraînant en déplacement vers une
position active dans laquelle il est maintenu, dans les
deux cas par la seule force de rappel exercé par le res-
sort de compensation, quelque soit l'état de celui-ci.
[0012] L'invention telle qu'ainsi définie présente
l'avantage d'être de conception extrêmement simple
puisque ce système de sécurité ne nécessite la coopé-
ration que de deux pièces seulement, à savoir un élé-
ment de blocage mobile et un organe statique. Par con-
séquent, et contrairement aux anti-chutes de l'art anté-
rieur précédemment évoqué, l'adaptation d'un tel dispo-
sitif de retenue ne requiert que des modifications mineu-
res au niveau de la structure intrinsèque de la fermeture
à enroulement. En effet, ces transformations se limitent
pour l'essentiel à simplement solidariser l'extrémité ex-
terne du ressort spiral de compensation à un élément
de blocage monté mobile en déplacement sur la bobine
correspondante. Cela ne remet nullement en cause le
classique mécanisme de la fermeture, que ce soit d'un
point de vue structurel et/ou fonctionnel. Pour toutes ces
raisons, le dispositif de retenue objet de la présente in-
vention bénéficie d'une fiabilité accrue ainsi que d'un
prix de revient particulièrement bas par rapport aux sys-
tèmes équivalents déjà connus.
[0013] Si le dispositif de retenue est structurellement
d'une extrême simplicité, il en va bien évidemment de
même en ce qui concerne sa mise en oeuvre. Le ressort
de compensation est en effet l'unique pièce comman-
dant l'immobilisation ou le déplacement de l'élément de
blocage par rapport à la bobine. En d'autres termes, il
assure seul l'immobilisation de l'élément de blocage en
position passive, il en commande également seul le dé-
placement en direction de l'organe statique, et enfin il
en garantit seul le maintien en position active ; les po-
sitions passives et actives étant celles dans lesquelles
ledit élément de blocage et ledit organe statique sont
respectivement à distance et au contact l'un de l'autre.
[0014] La position de l'élément de blocage par rapport
à l'organe statique dépend donc uniquement et surtout
directement de l'état du ressort de compensation.
[0015] En conditions normales d'utilisation, le ressort
de compensation est tendu en permanence en raison
d'un excès d'enroulement de la spire le constituant, et
ceci quelle que soit la position du tablier. Comme par
ailleurs son extrémité interne est fixe, la force de rappel
ne se fait ressentir qu'à son extrémité externe. C'est en
effet la seule susceptible de se déplacer, pour la double
raison qu'elle est solidarisée à l'élément de blocage
monté mobile en déplacement sur la bobine d'une part,
et que ladite bobine est elle-même montée mobile en
rotation autour de l'arbre fixe d'autre part. La seule force
de rappel permet ainsi de maintenir avantageusement
l'élément de blocage en position passive, c'est-à-dire à
distance de l'organe statique. Cet équilibre reste parfai-
tement stable aussi longtemps que le ressort de com-
pensation conserve ses propriétés mécaniques origi-
nelles.
[0016] Lorsqu'une défaillance intervient au niveau du

ressort de compensation, la rupture se produit systéma-
tiquement à l'endroit où les sollicitations sont maxima-
les, c'est-à-dire là où la courbure est la plus forte. La
partie concernée correspond bien entendu à l'extrémité
interne du ressort de compensation, et plus générale-
ment à toute la zone située à proximité du point de fixa-
tion sur l'arbre fixe. Le ressort de compensation se voit
donc libéré de l'intérieur de toute contrainte mécanique
de sorte que la force de rappel disparaît.
[0017] Comme le ressort de compensation est enrou-
lé sur lui-même lorsque la fermeture fonctionne norma-
lement, le volume qu'il occupe à l'intérieur de la bobine
est très nettement inférieur à celui qu'il possède au re-
pos, c'est-à-dire lorsqu'il n'est soumis à aucune con-
trainte d'enroulement. Aussi, après rupture, il va avoir
tendance à reprendre naturellement sa forme originelle.
En cas de défaillance, il se produit par conséquent une
expansion sensiblement radiale du ressort de compen-
sation qui tend à s'écarter au maximum de l'axe autour
duquel il était enroulé. Ce mouvement se poursuit jus-
qu'à ce que le déploiement du ressort soit stoppé, en
raison de l'espace limité existant à l'intérieur de la bobi-
ne.
[0018] Lors du relâchement du ressort de compensa-
tion, l'extrémité la plus mobile du ressort de compensa-
tion subit très logiquement un déplacement spiral en rai-
son de la nature intrinsèque dudit ressort. Ce déplace-
ment est orienté suivant le sens d'enroulement de la spi-
re, de l'intérieur vers l'extérieur puisque la rupture a lieu
au niveau de l'extrémité interne du ressort spiral. En fin
de parcours, l'inertie générée par ce mouvement provo-
que une légère rotation du ressort de compensation car
ce dernier n'est pas totalement maintenu à ce moment
précis. Bien que solidarisée à l'élément de blocage, son
extrémité externe est en effet susceptible de se dépla-
cer. Par ailleurs, le mouvement de rotation en question
est dirigé dans le même sens que le déplacement de
l'extrémité interne précédemment décrit.
[0019] Lorsqu'il n'est plus soumis à la force de rappel
exercée par le ressort de compensation, l'élément de
blocage est par conséquent libre de quitter sa position
passive et de se déplacer par rapport à la bobine sur
laquelle il est monté mobile, en direction de l'organe sta-
tique. Cela sous-entend bien évidemment qu'il puisse
être entraîné en déplacement par l'intermédiaire d'un or-
gane en mouvement. C'est précisément ce qui se pro-
duit lorsque le ressort de compensation rompt puis
s'anime du double mouvement d'extension radiale et de
rotation précédemment décrit. L'élément de blocage,
solidarisé à l'extrémité externe du ressort de compen-
sation, est alors déplacé jusqu'à la position active dans
laquelle il coopère par blocage avec l'organe statique.
[0020] Une fois cette position extrême atteinte, l'élé-
ment de blocage est maintenu au contact de l'organe
statique grâce au fait que l'expansion radiale du ressort
de compensation est limitée par le faible volume dispo-
nible à l'intérieur de la bobine, et qu'ainsi ledit ressort
vient très vite se bloquer contre la portion de tablier en-
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tourant ladite bobine, immobilisant par conséquent ledit
élément de blocage.
[0021] Selon une particularité de l'invention, le dispo-
sitif de retenue comporte des moyens de guidage aptes
à diriger le déplacement de l'élément de blocage en di-
rection de l'organe statique, en cas de rupture du ressort
de compensation ; le déplacement envisagé s'effec-
tuant entre la position passive dans laquelle l'élément
de blocage est à distance de l'organe statique et la po-
sition active dans laquelle ledit élément de blocage est
en contact avec ledit organe statique.
[0022] Après une rupture, le ressort de compensation
est animé d'un mouvement complexe résultant sensi-
blement de la combinaison entre une expansion radiale
et une rotation dans le sens d'enroulement de la spire.
Aussi, il est particulièrement avantageux de contrôler le
déplacement de son extrémité externe afin que l'élé-
ment de blocage mobile soit dirigé de manière sûre et
efficace en direction de l'organe statique. Le but est ici
avant tout d'éviter les risques d'accrochage du ressort
de compensation et/ou de l'élément de blocage avec un
quelconque élément, présent à l'intérieur de la bobine,
autre que l'organe statique. Des moyens de guidage
ménagés de manière adéquate permettent avantageu-
sement d'atteindre cet objectif.
[0023] Selon une autre particularité de l'invention, au
moins une portion de l'élément de blocage présente une
structure flexible lui permettant de se déformer et ainsi
de se désengager temporairement de l'organe statique
lorsque ledit élément de blocage est en position active.
Cette caractéristique avantageuse permet de déver-
rouiller momentanément le dispositif de retenue. Le dé-
verrouillage peut être réalisé manuellement ou par l'in-
termédiaire d'un mécanisme plus ou moins complexe.
[0024] La description qui va suivre en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d'exemples non limitatifs,
fera bien comprendre en quoi consiste l'invention et
comment elle peut être réalisée.
[0025] Les figures 1 et 2 représentent, en coupe
transversale partielle, un dispositif de retenue selon un
premier mode de réalisation de l'invention.
[0026] La figure 3 est une vue en perspective et en
coupe partielle du dispositif de retenue illustré aux figu-
res 1 et 2.
[0027] Les figures 4 et 5 constituent des vues en cou-
pe transversale, illustrant un dispositif de retenue selon
un second mode de réalisation de l'invention.
[0028] Pour des raisons de clarté, les mêmes élé-
ments ont été désignés par des références identiques.
De même, seuls les éléments essentiels pour la com-
préhension de l'invention ont été représentés, et ceci
sans respect de l'échelle et de manière schématique.
[0029] Conformément à l'objet de la présente inven-
tion, la fermeture 1 à effacement vertical illustrée aux
figures 1 à 3 est de type à arbre fixe. De manière clas-
sique, elle comporte un système support 2 autour du-
quel vient s'enrouler un tablier 3 monté coulissant entre
des coulisses verticales 4, 5. Le système support 2 est

constitué d'une série de bobines compensatrices 6 à
ressort telles que celle visible sur les figures 1 à 3. Cha-
cune d'entre elles est montée mobile en rotation autour
du même arbre fixe 7, par l'intermédiaire de roulements
non représentés. Les bobines 6 sont en outre reliées
transversalement entre elles par deux lames de renfort
8, 9, solidarisées en opposition sur les circonférences
respectives desdites bobines 6. Le tablier 3 est consti-
tué quant à lui d'une pluralité de lames 10 articulées cel-
le située à l'extrémité supérieure étant solidarisée à la
lame de renfort 9 par des vis 11.
[0030] De manière conventionnelle, chaque bobine
compensatrice 6 est pourvue d'un ressort spiral 12 en-
roulé sur lui-même entre les deux flasques latéraux 13,
14. L'extrémité interne 15 du ressort 12 est tout aussi
classiquement solidarisée à l'arbre 7 au moyen d'une
vis de fixation 16. Par contre, selon une première carac-
téristique de l'invention, son extrémité externe 17 n'est
pas directement fixée sur la bobine 6 mais solidarisée
à un élément de blocage 20 monté mobile en déplace-
ment sur ladite bobine 6, de manière à ce qu'en cas de
défaillance du ressort de compensation ledit élément de
blocage 20 puisse coopérer par blocage avec un organe
statique 30 solidaire de l'arbre fixe 7.
[0031] Afin de diriger avec précision le mouvement de
l'élément de blocage 20 en direction de l'organe statique
30, il est avantageusement prévu des moyens de gui-
dage 40 constitués ici par deux lumières oblongues 41,
42 ménagées en vis-à-vis sur les deux flasques 13, 14
de la bobine 6 et suivant une direction sensiblement tan-
gentielle par rapport à l'axe de rotation de ladite bobine
6. Les deux grands côtés 43, 44 de chaque lumière
oblongue 41, 42 sont aptes à coopérer par coulissement
avec au moins une portion de section 21 de l'élément
de blocage 20. Les extrémités dites arrière 45 et avant
46 de chacune de ces lumières 41, 42 délimitent quant
à elles les positions respectivement passive et active
dudit élément de blocage 20 par rapport à l'organe sta-
tique 30.
[0032] Dans cet exemple de réalisation, l'élément de
blocage 20 est composé d'une barrette 22 de section
rectangulaire sur laquelle est fixée transversalement
une lame courbée 23 formant crochet. Cette lame 23
constitue la partie active 24 de l'élément de blocage 20
puisque c'est elle qui est destinée à coopérer par blo-
cage avec une partie formant butée de l'organe statique
30.
[0033] La barrette 22 joue quant à elle un rôle tout
aussi essentiel en participant au guidage de la lame 23
depuis la position passive jusqu'à la position active. A
cet effet, chacune de ses extrémités est en mesure de
coulisser librement dans l'une des deux lumières 41, 42
dont la hauteur, c'est-à-dire la distance séparant les
deux grands côtés 43, 44, est complémentaire de
l'épaisseur de ladite barrette 22 afin de garantir la pré-
cision de guidage voulue.
[0034] Ainsi qu'on peut le voir très clairement sur la
figure 3, la partie active 24 de l'élément de blocage 20

5 6



EP 0 922 832 B1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

est disposée à l'extérieur de la bobine 6 afin de venir se
positionner à proximité d'un organe statique 30 externe.
La barrette 22, qui traverse de part en part la bobine 6
via les lumières de guidage 41, 42, dépasse par consé-
quent davantage du côté du flasque 14 jouxtant l'organe
statique 30 ; la lame 23 étant bien entendu solidarisée
à cette extrémité.
[0035] Dans ce mode particulier de réalisation, l'orga-
ne statique 30 est constitué d'une roue dentée 31 fixée
sur l'arbre fixe 7 par l'intermédiaire de vis 32, 33 ou tout
autre moyen de fixation. Chaque dent 34 présente ici
un profil en pointe triangulaire dont le bord 35, s'éten-
dant radialement par rapport au centre de la roue, cons-
titue avantageusement une partie formant butée de l'or-
gane statique 30. L'organe statique 30 ainsi que l'élé-
ment de blocage 20 et les moyens de guidage 40 sont
dimensionnés et ménagés de telle sorte qu'en positions
passive et active, ledit organe statique 30 et ledit élé-
ment de blocage 20 sont respectivement à distance et
au contact l'un de l'autre.
[0036] La figure 1 montre un dispositif de retenue
dans lequel l'élément de blocage 20 est en position pas-
sive. Ce dernier est en effet immobilisé à distance de
l'organe statique 30 sous l'action du ressort de compen-
sation 12, de sorte que la bobine 6 est apte à tourner
librement autour de l'arbre fixe 7. Le tablier 3 peut par
conséquent être manoeuvré tout aussi librement tant
que le dispositif de retenue n'entre en fonctionnement.
[0037] De manière plus précise, l'immobilisation de
l'élément de blocage 20 en position passive provient du
fait que la barrette 22 est maintenue en appui contre les
extrémités arrières 45 des lumières de guidage 41, 42,
par la force de rappel exercée par le ressort de compen-
sation 12 de type spiral. Dans cette position, la partie
active 24 de l'élément de blocage 20 s'étend au voisi-
nage de la périphérie de la roue dentée 31 mais n'est
aucunement en mesure de rentrer en contact avec une
quelconque partie 35 formant butée de l'organe statique
30.
[0038] Lorsqu'une défaillance intervient au niveau du
ressort de compensation 12 proprement dit ou de son
point de fixation sur l'arbre fixe 7, la rotation de la bobine
6 n'est alors plus compensée de sorte que le tablier 3
commence à chuter. Le dispositif de retenue, qui n'est
plus verrouillé par la force de rappel, se met alors en
oeuvre jusqu'à ce que l'élément de blocage 20 atteigne
sa position active conformément à la figure 2.
[0039] Lors de la rupture du ressort de compensation
12, une rotation de cet organe est engendrée sous l'effet
combiné de son expansion radiale et du déplacement
spiral de son extrémité libre. L'inertie correspondant à
ce mouvement est alors transmise à l'élément de blo-
cage 20, puisque ce dernier est fixé à l'extrémité externe
17 du ressort de compensation 12 via la barrette 22.
L'élément de blocage 20, monté mobile sur la bobine 6,
va par conséquent être entraîné en déplacement en di-
rection de l'organe statique 30 ; ce mouvement étant
contrôlé par les moyens de guidage 40 avec lesquels la

barrette 22 coopère par coulissement. Le déplacement
se poursuit jusqu'à ce que la partie active 24 de l'élé-
ment de blocage 20 rentre en contact avec une partie
35 formant butée de l'organe statique 30 ; la bobine 6
étant au cours de cette phase toujours en rotation par
rapport à l'arbre fixe 7 et donc par rapport à la roue den-
tée 31. Dans cette configuration, la lame courbée 23 for-
mant crochet va tôt ou tard venir s'accrocher à l'une des
nombreuses dents 34 espacées régulièrement sur le
pourtour de la roue 31. Une fois l'extrémité du crochet
en appui conte le côté 35 formant butée d'une de ces
dents 34, la bobine 6 à laquelle l'élément de blocage 20
est solidarisé est alors stoppée dans sa rotation de sorte
que la chute du tablier 3 est également arrêtée.
[0040] L'élément de blocage 20 se retrouve ainsi en
position active comme le montre explicitement la figure
2. La barrette 22 est maintenue en butée contre les ex-
trémités avant 46 des lumières de guidage 41, 42 en
raison du fait que le ressort de compensation 12, auquel
elle est fixé, est lui-même immobilisé à l'intérieur de la
bobine 6. En effet, comme son expansion radiale est
limitée faute de place suffisante, le ressort de compen-
sation 12 va par conséquent exercer une telle pression,
contre la portion du tablier 3 entourant la bobine 6, qu'il
va se retrouver en quelque sorte coincé et donc incapa-
ble de bouger.
[0041] Afin d'offrir la possibilité de remonter le tablier
3 pour faciliter le dépannage de la fermeture 1, la partie
active 24 de l'élément de blocage 20 est avantageuse-
ment pourvue d'une structure flexible lui permettant de
se déformer. Ainsi, bien que l'une de ses extrémités soit
fixe puisque solidarisée à la barrette 22 parfaitement im-
mobile à cet instant bien déterminé, son autre extrémité
25 dite libre est en mesure de s'écarter ou d'être écartée
de l'organe statique 30 pour permettre une rotation quel-
conque de la bobine et ainsi un déverrouillage du dis-
positif de retenue. Il est alors théoriquement possible de
relever ou de descendre le tablier 3.
[0042] Dans la pratique, seule la rotation dans le sens
d'enroulement présente cependant de l'intérêt. Ce mou-
vement permet en effet avantageusement de rouvrir
l'ouverture lorsque cette dernière est accidentellement
obstruée lors de la chute partielle du tablier 3 survenant
après rupture du ressort de compensation 12. La rota-
tion inverse, c'est-à-dire celle se déroulant dans le sens
de déroulement dudit tablier 3, est précisément celle
que le dispositif de retenue est destiné à interdire en cas
de rupture du ressort de compensation 12. Ce mouve-
ment n'a donc à priori aucune utilité après la mise en
oeuvre de l'anti-chute.
[0043] Dans l'exemple de réalisation illustré aux figu-
res 1 à 3, la descente du tablier 3 n'est plus possible
après rupture du ressort de compensation 12 car elle
est verrouillée par le dispositif de retenue. Seule une
rotation dans le sens d'enroulement est envisageable
grâce à la forme spécifique de l'organe statique 30 com-
binée à la structure particulière de l'élément de blocage
20.
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[0044] En ce qui concerne plus particulièrement l'or-
gane statique 30, le profil triangulaire des dents 34 mé-
nagées en périphérie de la roue 31 est de nature à n'of-
frir qu'un bord 35 formant butée, c'est-à-dire celui
s'étendant radialement par rapport au centre de ladite
roue dentée 31. L'autre bord étant biseauté, il n'est pas
en mesure de coopérer par blocage avec la partie active
24 de l'élément de blocage 20. Il en résulte que la rota-
tion de la bobine 6 ne peut être stoppée que dans un
seul sens : celui correspondant précisément à la chute
du tablier 3.
[0045] A contrario, il est possible de faire tourner la
bobine 6 dans le sens d'enroulement dans la mesure où
l'élément de blocage 20 présente une structure suffi-
samment flexible pour lui permettre de se déformer.
C'est précisément le cas de l'exemple représenté aux
figures 1 à 3, puisque la partie active 24 de l'élément de
blocage 20 est avantageusement constituée par une la-
me de ressort. La souplesse naturelle de cet élément
va permettre à son extrémité libre 25 de suivre le con-
tour de la roue dentée 31, en parcourant la succession
de lignes brisées que constitue la série de dents trian-
gulaires 34. Comme l'extrémité libre 25 ne va rencontrer
dans ce sens aucune aspérité formant butée, rien ne va
empêcher la rotation de la bobine 6 par rapport à l'or-
gane statique 30.
[0046] Dès que le tablier 3 va cesser d'être remonté,
la bobine 6 va alors s'immobiliser dans un premier
temps, puis tourner très légèrement dans le sens de dé-
roulement jusqu'à ce que l'extrémité libre 25 de la lame
23 prenne appui contre le bord 35 formant butée d'une
des dents 34 de la roue 31. Le tablier 3 est alors à nou-
veau bloqué malgré son propre poids qui tend à le faire
chuter.
[0047] Dans le second mode de réalisation illustré
aux figures 4 et 5, on retrouve un élément de blocage
50 mobile apte à coopérer par blocage avec un organe
statique 60 fixe. Là encore, l'extrémité externe 17 du
ressort de compensation 12 est solidaire de l'élément
de blocage 50 de manière à être maintenu à distance
de l'organe statique 60 lorsque ledit ressort de compen-
sation 12 est en parfait état de marche. De même, le
déplacement de l'élément de blocage 50 en direction de
l'organe statique 60 est assuré avantageusement par
des moyens de guidage 70 constitués par deux lumières
oblongues 71 ménagées en vis-à-vis sur les deux flas-
ques 81 de la bobine 80.
[0048] Mais à la différence du premier mode de réa-
lisation précédemment exposé, l'élément de blocage 50
n'est ici constitué que d'une simple barrette 51 montée
mobile en déplacement à travers la bobine 80, qui plus
est suivant une direction sensiblement radiale par rap-
port au centre de ladite bobine 80. Bien que présentant
des caractéristiques formelles identiques à leurs homo-
logues de la première variante, les moyens de guidage
70 sont en effet orientés non plus tangentiellement mais
radialement. L'organe statique 60 est également diffé-
rent puisqu'il se présente sous la forme d'une couronne

61 pourvue d'une denture intérieure.
[0049] En position passive (figure 4), le ressort de
compensation 12 est classiquement enroulé sur lui-mê-
me entre les flasques 81 de la bobine 80. Ses extrémités
interne 15 et externe 17 sont solidarisées respective-
ment à l'arbre fixe 7 et à l'élément de blocage 50. Sou-
mis à l'importante force de rappel exercée par le ressort
de compensation 12, l'élément de blocage 50 est plaqué
contre les extrémités arrière 72 des lumières de guidage
71 de sorte qu'il est hors de contact de la couronne den-
tée 61. La bobine 80 est par conséquent en mesure de
tourner autour de l'arbre fixe 7 afin de faire monter ou
descendre le tablier 3.
[0050] En cas de défaillance, on assiste comme dans
le premier cas à un déploiement radial du ressort de
compensation 12. Mais le déplacement de l'élément de
blocage 50, qui survient conséquemment, a cette fois
pour origine la conjugaison de deux phénomènes. La
barrette de blocage 51 est en effet à la fois, tirée par
l'extrémité externe 17 du ressort de compensation 12 et
poussée par la spire inférieure directement adjacente.
Ainsi prise en sandwich, la barrette 51 est déplacée en
direction de la couronne dentée 61 jusqu'à atteindre la
position active représentée à la figure 5. Elle est alors
en appui contre les extrémités avant 73 des lumières de
guidage 71, parfaitement maintenue sous l'effet de la
tension résiduelle générée par le ressort de compensa-
tion 12 qui ne peut complètement se déployer.
[0051] Comme la barrette de blocage 51 présente
une longueur très supérieure à l'épaisseur de la bobine
80 et que l'essentiel de cet excédent s'étend perpendi-
culairement au plan dans lequel est disposée la couron-
ne dentée 61, ladite barrette 51 vient elle-même au con-
tact de ladite couronne 61 lorsque la position passive
est atteinte. Le blocage est alors réalisé de manière si-
milaire au premier mode de réalisation précédemment
décrit, de sorte que la chute du tablier 3 est là encore
enrayée.
[0052] Concrètement, la barrette 51 s'engage en pre-
mier lieu entre deux dents 62 consécutives. Au fur et à
mesure de la rotation de la bobine 80 par rapport à la
couronne 61 statique, la barrette 51 va glisser le long
du bord biseauté 64 d'une des dents 62, bord 64 avec
lequel elle reste parfaitement au contact sous l'action
du ressort de compensation 12. Ce déplacement relatif
prend fin dès lors que la barrette 51 rentre en butée con-
tre le bord radial 63 de l'autre dent 62, réalisant ainsi le
blocage.
[0053] Il est bien entendu possible de relever le tablier
3 afin de dépanner la fermeture 1. Mais à la différence
du premier mode de réalisation, il n'est ici pas néces-
saire que l'élément de blocage 50 soit capable de se
déformer et par conséquent qu'il présente une structure
flexible. Seule la forme spécifique des dents 62 ména-
gées sur la couronne 61 apparaît essentielle, en com-
binaison avec la mobilité radiale de la barrette 51.
[0054] Le profil triangulaire, précédemment défini, de
chaque dent 62 permet en effet à la couronne 61 de ne
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présenter aucune partie formant butée lorsque la bobine
80 est mise en rotation dans le sens d'enroulement. De
plus, même si il est plaqué contre les extrémités avant
73 des lumières de guidage 71, l'élément de blocage 50
est potentiellement en mesure d'être reculé si on exerce
sur lui une poussée suffisante, c'est-à-dire d'intensité
supérieure à la tension générée par le ressort de com-
pensation 12. Aussi, si la force appliquée au moment
de l'enroulement du tablier 3 est suffisante, la barrette
51 va pouvoir glisser le long de chaque bord biseauté
64 tout en s'écartant radialement en direction du centre
de la bobine 80. Une fois cette opération terminée, la
barrette 51 peut revenir en butée contre le bord radial
63 d'une des dents 62 afin de verrouiller à nouveau la
chute du tablier 3.
[0055] Naturellement, et comme il résulte déjà ample-
ment de ce qui précède, l'invention n'est pas limitée aux
modes particuliers de réalisation qui ont été décrits à
titre d'exemples préférés. Elle englobe également tou-
tes les variantes restant dans le cadre de la portée du
brevet. On pense notamment ici à des dispositifs de re-
tenue combinant un déplacement tangentiel de l'élé-
ment de blocage avec l'utilisation d'un organe statique
constitué par une couronne dotée d'une denture
intérieure ; l'élément de blocage pouvant être une sim-
ple barrette ou un organe plus complexe c'est-à-dire
composé par exemple d'une première partie assurant
le guidage et d'une seconde partie réalisant le blocage.

Revendications

1. Dispositif de retenue pour fermeture à enroulement
(1) d'un tablier (3), ledit dispositif comportant au
moins une bobine (6, 80) sur laquelle est apte à être
enroulé le tablier (3) et qui est montable mobile en
rotation autour d'un arbre fixe (7), chaque bobine
mobile (6, 80) étant susceptible d'être reliée à l'ar-
bre fixe (7) par l'intermédiaire d'un ressort de com-
pensation (12) de type spiral enroulé sur lui-même
entre deux flasques latéraux (13, 14) de la bobine
(6, 80), chaque ressort de compensation (12) com-
portant un élément de blocage monté mobile en dé-
placement sur la bobine (6, 80) correspondante, le-
dit élément de blocage étant apte à se déplacer en
direction d'un organe statique fixable sur l'arbre fixe
(7) afin de coopérer par blocage avec une partie
(35) formant butée dudit organe statique en cas de
défaillance du ressort, caractérisé en ce que l'ex-
trémité externe de chaque ressort de compensation
(12) est solidaire de l'élément de blocage (20, 50),
le ressort de compensation (12) étant l'unique pièce
commandant l'immobilisation ou le déplacement de
l'élément de blocage (20, 50), soit en le maintenant
à distance de l'organe statique (30, 60) pour une
position passive, soit en l'entraînant en déplace-
ment vers une position active dans laquelle il est
maintenu, dans les deux cas par la seule force de

rappel exercé par le ressort de compensation (12),
quelque soit l'état de celui-ci.

2. Dispositif de retenue selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l'élément de blocage (20, 50)
est monté mobile en déplacement suivant une di-
rection sensiblement tangentielle par rapport à l'axe
de rotation de la bobine (6, 80).

3. Dispositif de retenue selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l'élément de blocage (20, 50)
est monté mobile en déplacement suivant une di-
rection sensiblement radiale par rapport à l'axe de
rotation de la bobine (6, 80).

4. Dispositif de retenue selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce qu'il compor-
te des moyens de guidage (40, 70) aptes à diriger
le déplacement de l'élément de blocage (20, 50) en
direction de l'organe statique (30, 60), entre une po-
sition passive et une position active dans lesquelles
ledit élément de blocage (20, 50) et ledit organe sta-
tique (30, 60) sont respectivement à distance et au
contact l'un de l'autre.

5. Dispositif de retenue selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que les moyens de guidage (40,
70) comportent deux lumières oblongues (41, 42,
71) ménagées en vis-à-vis sur les deux flasques
(13, 14, 81) de la bobine (6, 80), suivant la direction
de déplacement de l'élément de blocage (20), les
deux grands côtés (43, 44) de chaque lumière (41,
42, 71) étant aptes à coopérer par coulissement
avec au moins une portion de l'élément de blocage
(20, 50), les deux extrémités (45, 46) de chaque lu-
mière (41, 42, 71) délimitant les positions respecti-
vement passive et active dudit élément de blocage
(20, 50) par rapport à l'organe statique (30, 60).

6. Dispositif de retenue selon la revendication 5,
caractérisé en ce que l'élément de blocage (20)
comporte une barrette (22) sur laquelle est solida-
risée une lame (23) apte à coopérer par blocage
avec la partie (35) formant butée de l'organe stati-
que (30), ladite barrette (22) coopérant par coulis-
sement avec les deux lumières oblongues (41, 42)
ménagées respectivement sur les deux flasques
(13, 14) de la bobine (6).

7. Dispositif de retenue selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que la lame (23) présente une for-
me de crochet.

8. Dispositif de retenue selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que l'élément de blocage (50) est
constitué par une barrette (51) apte à coopérer,
d'une part, par coulissement avec les deux lumières
oblongues (71) ménagées respectivement sur les
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deux flasques (81) de la bobine (80), et d'autre part,
par blocage avec une partie (63) formant butée de
l'organe statique (60).

9. Dispositif de retenue selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisé en ce qu'au moins
une portion de l'élément de blocage (20, 50) pré-
sente une structure flexible lui permettant de se dé-
former et statique (30, 60), lorsque ledit élément de
blocage (20, 50) est en position active.

10. Dispositif de retenue selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que la portion de l'élément de blo-
cage (20) dotée d'une structure flexible est consti-
tuée par sa partie active (24), c'est-à-dire celle coo-
pérant par blocage avec la partie (35) formant butée
de l'organe statique.

11. Dispositif de retenue selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 10, caractérisé en ce que l'organe
statique (30) est constitué par une roue dentée (31).

12. Dispositif de retenue selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 10, caractérisé en ce que l'organe
statique (60) est constitué par une couronne (61)
dotée d'une denture intérieure.

13. Dispositif de retenue selon l'une des revendications
11 ou 12, caractérisé en ce que chaque dent (34,
62) de l'organe statique (30, 60) présente un profil
triangulaire composé d'un bord biseauté (36, 64) et
d'un bord (35, 63), formant butée, s'étendant de ma-
nière sensiblement radiale par rapport au centre de
l'organe statique (30, 60).

Patentansprüche

1. Haltevorrichtung für eine Rollwerk(1)-Schließvor-
richtung einer Wand (3), wobei die Haltevorrichtung
mindestens eine Rolle (6, 80) umfaßt, auf welche
die Wand (3) aufrollbar ist und die drehbar um eine
ortsfeste Achse (7) anbringbar ist, wobei jede be-
wegliche Rolle (6, 80) mit der ortsfesten Achse (7)
über eine spiralförmige Ausgleichsfeder (12) kop-
pelbar ist, die um sich selbst zwischen zwei Seiten-
wänden (13, 14) der Rolle (6, 80) gewickelt ist, wo-
bei jede Ausgleichsfeder (12) ein Sperrelement um-
faßt, das an der jeweiligen Rolle (6, 80) beweglich
verlagerbar angebracht ist, wobei sich das Sperr-
element in Richtung eines statischen Bauteils, das
an der ortsfesten Achse (7) befestigbar ist, bewe-
gen kann, um bei einem Funktionsausfall der Feder
sperrend mit einem einen Anschlag bildenden Teil
(35) des statischen Bauteils zusammenzuwirken,
dadurch gekennzeichnet, daß das äußere Ende
jeder Ausgleichsfeder (12) mit dem Sperrelement
(20, 50) fest verbunden ist, wobei die Ausgleichsfe-

der (12) das einzige Bauteil ist, das den Stillstand
oder die Bewegung des Sperrelements (20, 50) der-
art steuert, daß es entfernt des statischen Bauteils
(30, 60) in einer passiven Stellung gehalten wird
oder daß es verlagernd zu einer aktiven Stellung
mitgenommen wird, in der es gehalten wird, und
zwar in beiden Fällen allein durch die Rückstell-
Kraft, die von der Ausgleichsfeder (12) unabhängig
von ihrem Zustand ausgeübt wird.

2. Haltevorrichtung nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, daß das Sperrelement (20, 50) be-
weglich längs einer im wesentlichen tangentiellen
Richtung bezüglich der Drehachse der Rolle (6, 80)
verlagerbar angeordnet ist.

3. Haltevorrichtung nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, daß das Sperrelement (20, 50)
längs einer im wesentlichen radialen Richtung be-
züglich der Drehachse der Rolle (6, 80) verlagerbar
angeordnet ist.

4. Haltevorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis
3, dadurch gekennzeichnet, daß sie eine Steue-
rungseinrichtung (40, 70) umfaßt, die dazu ausge-
legt ist, die Verlagerung des Sperrelements (20, 50)
in Richtung des statischen Bauteils (30, 60) zwi-
schen einer passiven Stellung und einer aktiven
Stellung zu steuern, in welchen Stellungen das
Sperrelement (20, 50) und das statische Bauteil
(30, 60) jeweils voneinander entfernt oder in Kon-
takt zueinander sind.

5. Haltevorrichtung nach Anspruch 4, dadurch ge-
kennzeichnet, daß die Steuerungseinrichtung (40,
70) zwei Langlöcher (41, 42, 71) umfaßt, die einan-
der gegenüberliegend an den beiden Seitenwän-
den (13, 14, 81) der Rolle (6, 80) in Verlagerungs-
richtung des Sperrelements (20) angebracht sind,
wobei die zwei großen Seiten (43, 44) jedes
Langlochs (41, 42, 71) mit zumindest einem Ab-
schnitt des Sperrelements (20, 50) gleitend zusam-
menwirken können, wobei die beiden Enden (45,
46) jedes Langlochs (41, 42, 71) die jeweils passive
oder aktive Stellung des Sperrelements (20, 50) be-
züglich des statischen Bauteils (30, 60) begrenzen.

6. Haltevorrichtung nach Anspruch 5, dadurch ge-
kennzeichnet, daß das Sperrelement (20) einen
Steg (22) umfaßt, an dem eine Lamelle (23) ein-
stückig angebracht ist, die blockierend mit dem ei-
nen Anschlag bildenden Teil (35) des statischen
Bauteils (30) zusammenwirken kann, wobei der
Steg (22) gleitend mit den beiden Langlöchern (41,
42) zusammenwirkt, die jeweils an den beiden Sei-
tenwänden (13, 14) der Rolle (6) angebracht sind.

7. Haltevorrichtung nach Anspruch 6, dadurch ge-
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kennzeichnet, daß die Lamelle (23) die Form eines
Hakens aufweist.

8. Haltevorrichtung nach Anspruch 5, dadurch ge-
kennzeichnet, daß das Sperrelement (50) durch
einen Steg (51) gebildet ist, der einerseits gleitend
mit den beiden Langlöchem (71), die jeweils an den
beiden Seitenwänden (81) der Rolle (80) ange-
bracht sind, und andererseits blockierend mit einem
einen Anschlag bildenden Teil (63) des stastischen
Bauteils (60) zusammenwirken kann.

9. Haltevorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis
8, dadurch gekennzeichnet, daß mindestens ein
Abschnitt des Sperrelements (20, 50) eine flexible
Struktur, die es ihm ermöglicht, sich zu verformen,
und eine statische (30, 60) Struktur aufweist, wenn
sich das Sperrelement (20, 50) in einer aktiven Stel-
lung befindet.

10. Haltevorrichtung nach Anspruch 9, dadurch ge-
kennzeichnet, daß der Abschnitt des Sperrele-
ments (20), der mit einer flexiblen Struktur ausge-
stattet ist, durch seinen aktiven Teil (24) gebildet ist,
d.h. denjenigen Teil, der blockierend mit dem einen
Anschlag bildenden Teil (35) des statischen Bau-
teils zusammenwirkt.

11. Haltevorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis
10, dadurch gekennzeichnet, daß das statische
Bauteil (30) durch ein Zahnrad (31) gebildet ist.

12. Haltevorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis
10, dadurch gekennzeichnet, daß das statische
Bauteil (60) durch einen Zahnkranz (61) gebildet ist,
der mit einer Innenverzahnung ausgestattet ist.

13. Haltevorrichtung nach einem der Ansprüche 11
oder 12, dadurch gekennzeichnet, daß jeder
Zahn (34, 62) des statischen Bauteils (30, 60) ein
dreieckiges Profil aufweist, das aus einem schrä-
gen Rand (36, 64) und aus einem einen Anschlag
bildenden Rand (35, 63) besteht, der sich im we-
sentlichen radial in bezug auf den Mittelpunkt des
statischen Bauteils (30, 60) erstreckt.

Claims

1. Retaining device for a wind-up fastening (1) of an
apron (3), the said device comprising at least one
reel (6, 80), onto which the apron (3) is capable of
being wound and which can be mounted moveably
in terms of rotation about a fixed shaft (7), each
moveable reel (6, 80) being capable of being con-
nected to the fixed shaft (7) by means of a spiral-
type compensating spring (12) wound on itself be-
tween two lateral flanges (13, 14) of the reel (6, 80),

each compensating spring (12) comprising a lock-
ing element mounted moveably in terms of dis-
placement on the corresponding reel (6, 80), the
said locking.element being capable of being dis-
placed in the direction of a static member capable
of being secured to the fixed shaft (7), in order to
cooperate by locking with a stop-forming part (35)
of the said stopping member in the event of the fail-
ure of the spring, characterized in that the outer
end of each compensating spring (12) is integral
with the locking element (20, 50), the compensating
spring (12) being the sole part controlling the immo-
bilization or the displacement of the locking element
(20, 50), either by keeping the latter at a distance
from the static member (30, 60), for a passive posi-
tion, or by driving it in displacement towards an ac-
tive position, in which it is maintained, in both cases
solely by means of the return force exerted by the
compensating spring (12), whatever the state of the
latter.

2. Retaining device according to Claim 1, character-
ized in that the locking element (20, 50) is mounted
moveably in terms of displacement in a substantial-
ly tangential direction with respect to the axis of ro-
tation of the reel (6, 80).

3. Retaining device according to Claim 1, character-
ized in that the locking element (20, 50) is mounted
moveably in terms of displacement in a substantial-
ly radial direction with respect to the axis of rotation
of the reel (6, 80).

4. Retaining device according to any one of Claims 1
to 3, characterized in that it comprises guide
means (40, 70) capable of directing the displace-
ment of the locking element (20, 50) in the direction
of the static member (30, 60), between a passive
position and an active position, in which the said
locking element (20, 50) and the said static member
(30, 60) are respectively at a distance from and in
contact with one another.

5. Retaining device according to Claim 4, character-
ized in that the guide means (40, 70) comprise two
oblong slots (41, 42, 71) formed opposite one an-
other on the two flanges (13, 14, 81) of the reel (6,
80), in the direction of displacement of the locking
element (20), the two large sides (43, 44) of each
slot (41, 42, 71) being capable of cooperating by
sliding with at least one portion of the locking ele-
ment (20, 50), the two ends (45, 46) of each slot
(41, 42, 71) delimiting respectively the passive and
active positions of the said locking element (20, 50)
with respect to the static member (30, 60).

6. Retaining device according to Claim 5, character-
ized in that the locking element (20) comprises a
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bar (22), to which is fixed a blade (23) capable of
cooperating by locking with the stop-forming part
(35) of the static member (30), the said bar (22) co-
operating by sliding with the two oblong slots (41,
42) formed respectively on the two flanges (13, 14)
of the reel (6).

7. Retaining device according to Claim 6, character-
ized in that the blade (23) is in the form of a hook.

8. Retaining device according to Claim 5; character-
ized in that the locking element (50) consists of a
bar (51) capable of cooperating, on the one hand,
by sliding with the two oblong slots (71) formed re-
spectively on the two flanges (81) of the reel (80)
and, on the other hand, by locking with a stop-form-
ing part (63) of the static member (60).

9. Retaining device according to any one of Claims 1
to 8, characterized in that at least one portion of
the locking element (20, 50) has a flexible structure
allowing it to undergo deformation when the said
locking element (20, 50) is in the active position.

10. Retaining device according to Claim 9, character-
ized in that that portion of the locking element (20)
which is equipped with a flexible structure consists
of its active part (24), that is to say that cooperating
by locking with the stop-forming part (35) of the stat-
ic member.

11. Retaining device according to any one of Claims 1
to 10, characterized in that the static member (30)
consists of a gearwheel (31).

12. Retaining device according to any one of Claims 1
to 10, characterized in that the static member (60)
consists of a ring (61) equipped with an internal
toothing.

13. Retaining device according to one of Claims 11 or
12, characterized in that each tooth (34, 62) of the
static member (30, 60) has a triangular profile com-
posed of a bevelled edge (36, 64) and of a stop-
forming edge (35, 63) extending substantially radi-
ally with respect to the centre of the static member
(30, 60).
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